
PRÉSENTATION DE MADAME DOMINIQUE OLLIVIER, CONSEILLÈRE DE LA VILLE DU
DISTRICT DU VIEUX-ROSEMONT

DOCUMENT REMIS À LA COMMISSION SUR LES FINANCES ET L'ADMINISTRATION AU
SOUTIEN DE SA PRÉSENTATION

17 NOVEMBRE 2023

1. Extrait de la Charte de la ville de Montréal, Métropole du Québec;

2. Proces-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal du 15 septembre

2014, nomination de Dominique Ollivier;

3. Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal du 17 septembre

2018, nomination de Dominique Ollivier;

4. Conditions et avantages des cadres de direction et des cadres administratifs de la

Ville de Montréal (23 octobre 2013) et Encadrements administratifs - Dépenses

des cadres de direction 2014;

5. Texte d’orientation de l’action de l’Office de consultation publique de Montréal

(OCPM) avec des partenaires étrangers - 3 février 2004;

6. Entente entre le Ministère des relations internationales (MRI) et l’OCPM - Avril

2011;

7. Lettre de monsieur Pierre Baillet, secrétaire permanent de l’Association

internationale des maires francophones (AIMF) du 15 novembre 2023 et la lettre

de madame Janiw Joana, attachée principale d’administration de l’État au

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, ainsi que la

lettre de madame Tatyana Teplova, directrice de la Gouvernance publique de

l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) à

Dominique Ollivier - 1 juin 2017;



8. Lettre de monsieur Denis Coderre, maire de Montréal, à l’Observatoire

internationale de la démocratie participative (OIDP) - 31 mars 2016;

9. Extrait des rapports annuels de l’OCPM de 2012 à 2021;

10.Communication de la madame Michèle Galipeau, vérificatrice générale de la Ville

de Montréal à l’OCPM du 13 septembre 2017 et réponse de l’OCPM à la

vérificatrice générale en date du 8 juin 2018 et Politique de frais de déplacements

et de représentation de l’OCPM;

11. Article scientifique - participation à l’OCPM


























































































































































